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Le probleme des rapports d'Istros avec Ies Getes de la Dobroudja s'est impose 
des le debut comme un des buts principaux de l'equipe d'archeologues chargee 
en 1949 par !'Academie de la Republique Populaire Roumaine de poursuivre et 
d'ctendre Ies fouilles commencees il y aura bientot un demi-siecle par Vasile Pârvan. 
Cette preoccupation s'est traduite avant tout par l'adoption d'un plan de recherches 
orienta non seulement vers la mise au jour des ruines de la cite, mais aussi vers 
l'exploration de la campagne environnante, afin de trouver les etablissements des 
habitants autochtones du territoire situe entre le Danube et la mer Noire. On 
peut rappeler a cet egard les travaux poursuivis pendant plusieurs annees dans 
le village de Tariverdi 1, les sondages executes aux etablissements de Smeika et de 
Sinoe 2, enfin Ies recherches effectuees dans la necropole tumulaire sise aux ap
proches immediats d'Istros, a peine commencees mais deja riches en resultats 3 . 

La conception nouvelle qui inspire tous ces travaux et qui confere un interet 
particulier aux informations ainsi obtenues c'est que, dans le rapports des Grecs 
et des Getes, il faut voir non seulement le contact sporadique d'un groupe de « civi
lises » et d'une population <(barbare», mais un processus historique complexe et pro
longe, dont le deroulement a rapproche ces deux elements ethniques au point de 
s'influencer mutuellement et dans la meme mesure 4• Ainsi, si l'influence exercee 
par Ies Gre9s sur le developpement social, economique et culturel des tribus thraces 
est indubitable, celle des autochtones sur les nouveaux venus n'est pas moins 

1 Les rapports preliminaires sur Ies fouilles deja exeeutees ont ete publies dans SCIV, 
III, 1952, p. 269-272; IV, 1953, p. 129-135; V, 1954, p. 100-108; VI, 1955, p. 543-548; 
MCA, IV, 1957, p. 77-88; V, 1959, p. 318-323. 

· 2 SCIV, IV, 1953, p. 138-145. 
8 MCA, IV, 1957, p. 55-69; V, 1959, p. 303-308; VI, 1959, p. 289-299. P. Alexan

drescu et V. Eftimie, dans Dacia, N.S., III, 1959, p. 143-164. 
t Cf. Em. Condurachi dans l'introduction ă. Histria, I, Bucarest, 1954, p. 13 sqq. Du 

meme, Cu privire la raporturile dintre autohtoni şi greci fo _aşezările sclavagiste din _Dobrogea, 
dans SCIV, II, 2, 1961, p. 46-60. 
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certaine, ni moins durable, qu'il s'agisse de la mise en valeur de territoires 
ruraux de l'exploitation desquels dependait l'existence de chaque colonie, ou de 
domaines de creation delicats et varies comme le sont ceux des arts plastiques 
ou des croyances religieuses. 

Cette meme conception des conditions de la cohabitation des Grecs avec Ies 
Getes explique Ies tentatives de plusieurs chercheurs de l'equipe en question de 
presenter sous leur jonr veritable Ies rares temoignages concernant Ies rapports eco-

nomiques et politiques des deux communautes ethniques, dont l'echo persiste dans 
Ies inscriptions 1. Malheureusement, Ies documents de ce genre decouverts dans Ies 
fouilles sont ou bien fragmentaires, ou d'un laconisme excessif, ce qui rend maiaisee 
non seulement leur restitution, mais aussi leur interpretation, lorsque ces "textes nous 
sont parvenus dans un etat de conservation satisfaisant. 

On connait, dans cet ordre d'idees, la discussion suscitee ii y a environ trente 
ans par la decouverte du decret rendu en l'honneur d'un citoyen d'lstros, Agathokles, 

1 Outrc Ies travaux cites a la note precedente, cf. cncore Em. Condurachi, Vechi monede 
pontice şi importanţa lor, Bucarest, 1950, et Cu privire la constituirea teritoriului rural al 
cetăţii Histria şi funcţiunea sa social-economică, dans BStAc, IV, 1952, p. 59-60; Cf. egale
ment Iorgu Stoian, In legătură cu vechimea teritoriului rural al Histriei, dans SCIV, VIII, 
1967, p. 183-201. 
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fils d' Antiphilos, - decret dont l'expose des motifs offrait pour la premiere fois des 
informations d'un interet considerable sur Ies. rapports de la cite riveraine du lac 
Sinoe avec un ~ixcnkuc; des Getes, Rhemaxos 1. Occasionnee par l'attaque dirigee 
contre Istros par un chef thrace du Sud-Est de la Dobroudja, Zoltes, - dont Ies 
bandes venaient d'assieger et de saccager Bizone, - l'alliance dont parle le document 
semble avoir contribue a sauver la cite, meme si l'aide offerte en cctte circonstance 
par Rhemaxos ne fut pas desintercssee et meme si, pour epargner la recolte menacee 
de destruction, Agathokles, depcche comme ambassadeur auprcs d.e Zoltcs, dut verser 
a ce dernier, au nom deces coiicitoyens, la somme appreciable de GOO statcres d'or 2 . 

Pour autant qne l'on puisse en juger, le decret cn l'honncur d'Agathokles date 
<l'cnviron l'an 200 av. notre ere. 3 . A cette epoque, si des evenemcnts exceptionnels 
pouvaicnt inciter Ies colonies du littoral a rechercher l'appui du chef d'une union 
de tribus de la rive gauche du Danube, il est possible que l'importancc de plus en 
plus grande du secteur agricole dans l'cnsemblc <le I' economie d' Istros ait dfi pousser 
Ies habitants de cettc cite a nouer des liens d'amitie avec Ies formations sociales
politiques getiques de leur prochc voisinage. De telles formations, qualifiees de 
« royaumes » par Ies sources litteraires, sont attcstees explicitement pour la periodc 
ayant precede de peu la conquete romaine 4• Mais clles sont sa ns doutc plus ancicnnes, 
vu que la presence qcs Getcs sur la rive .droite du Danube est connue depuis tou
jours6 et que des informations sur leur presence en Dobroudja ne manquent pas non 
plus pour le 11-e siecle, quand la mention plus ou moins clairc de leurs relations 
avec les Grecs est consignee dans des documents epigraphiques publies derniercment. 
De ceux-ci, le plus ancien paraît etre le fragment edite dans Histria I, no. 14, ou 
le rappel d'une epoque pleine de menaces pour la cite est complete par l'allusion 
faite a une mission diplomatique remplie par le titulairc du decret quelque part 
dans la direction du Danube 6 • Plus interessante encore s'avere la mention portee 
dans un second texte - malheurcusement tout aussi mutile - d'une 7tporrţ_CJ pac; 
0pixtx.~ 7 , expression que, dans une etude recente, j'ai cru pouvoir interpreter comme 
designant « cette partie de la xwpix, ou une region voisine de cette derniere, habitee 
par des Thraces de maniere stable et dans des conditions trop connues des habitants 
d'lstios pour que le redacteur du document ait juge utile de fournir a ce propos des 
explications complementaires » 8 . 

Si l'on tient compte du fait qu'au 11-e siecle av. notre ere Istros etait en train 
de devepir la capitale d'un district agricole 9 , dont la mise en valeur eut ete impos
sible sans une abondante ma.în d'muvre fournie par la population autochtone; si 

1 Boabe de grdu, mars 1931, p. 23; cf. R. Vulpe, Histoire ancienne de la Dobroudja, 
Bucarest, 1938, p. 87-90. 

2 L. Robert, dans Rev. Phil, XXX1II, 1959, p. 179. 
3 CRAI, 1933, p. 124. Of. L. Robert dans Rev. Phil., XXXIII, 1959, p. 179. 
'Dion Cassius, LI, 24, 6-7; 26, 1-6. Of. V. Pârvan, Getica. O protoistorie a Daciei, 

Bucarest, 1926, p. 88-90, et R. Vulpe, Histoire ancienne de la Dobroudja, p. 102-104. 
6 Le plus ancien tcmoignage rclatif aux Gctes de la rive droite du Danube se lit chez Hero-

dote, TV, 93. Les autrcs textes sont rappeles par R. Vulpe, op. cit., p. 48 sqq. 
6 Histria, I, p. 523-524. 
7 Ibidem, p. 498, no 4, ligne 18. 
8 Contribuţii la istoria veche a Romîniei, Bucarest, 1958, p. 111-112. 
9 Au sujet des causes qui, vers la fin de la periode hellenistique, devaient tleterminer le 

changement auquel il est fait allusion dans le texte et qui ont entraîne la modification de la struc
ture economique d'Histria, cf. Contribuţii la istoria veche a Romîniei, p. 16 sqq. 
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l'on n'a garde d'oublier qu'aux frontieres ouest et nord-ouest du territoire de la ville 
avaient leurs demeures des tribus getes dont Ies dispositions, favorables ou hostiles, 
ne pouvaient etre meconnues sans encourir des risques serieux, on comprendra Ies 
mobiles de l'ambassade mentionnee dans le premier des textes cites. Pour les memes 
raisons, ii ne nous sera pas difficile non plus de saisir la signification d'un autre docu
ment relatif a cette meme question, un decret decouvert pendant la campagne de 
fouilles de 1959 et dont la teneur vient seulement d'etre rendue publique. 

Musee d'Histria, inv. no. 370. StCle de marbre a fronton et acroteres, assez. 
bien conservee, decouverte a proximite de l'autel de Zeus Polieus, Oll elle avait 
ete erigee des l'antiquite. Hauteur totale (y compris le fronton et la partie inferieure, 
non ouvragee): 1 m 67; largeur au niveau du fronton: 46 cm; largeur a l'extremite 
inferieure: 49 cm; epaisseur: 13 cm. Hauteur des lettres: 10- 12mm ( omicron et 
theta: 10 mm). Entre le fronton et le texte, trois couronnes en relief. Les bords 
entames legerement: a gauche, vers Ia fin; a droite, entre Ies Iignes 9-11. Cependant, 
usee par des frottements, l'ccriture est peu lisible par endroits - les trois derniCres 
lignes surtout. D'apres les caracteres paleographiques, du III-e siecle av. notre ere. 

"Eoo!;e: -r'ijL ~cuÂ'ijL xcd. 'îWL o+,µwL' Emµ"Y)VL
e:uov-roc; 0e:oxpl'îcu, IIu0o'îEÂ1Jc; 'Apx_e:/...6-
X ou e:fae:v · bmo~ ~L6o(.; poc; 0 poccruxÂe-
cuc;, Ilp6xpL'îoc; <l>e:pe:xMcuc;, K)..eocpxoc; 

5 'ApLcr'îOµcX.xcu, 'îocx0eVTe:c; 7tpfo~ e:Lc; 
U7tEp Twv oµ+,pwv 7tpoc; ZocÂµooe:yt
xov oc7te:o+,µ 1Jcr&.v .-e: OLOC 'î'ijc; 7tOÂe:
µ[occ; 7t&.v-roc x(vouvov uTioµdvocv-
nc; xocl. 7toccrocv 7tpt 0uµ(ocv 7tocpoccrx6 [µe: ]-

10 J I \ ( I „ [ ] VOL e:xoµLcrOCV'îO 'îOuc; oµ r, pc uc;, OV'"t oc c; 
7tÂdcuc; ~ e!;+,xoVToc, xocl. Toce; 7tpccr6ocu[c;) 
cruvfoe:tcrocv OC7tCOCUVOC[L oc]?nov 'îWL o+,-
µwt• oe:o6x0oct 'î'ijL ~cu[A]'tjL [xoc]l. 'îWL o+,µwL 
&vocypcX.~ocL ocu'îOuc; xocl. Ei<y6vcuc; e:ue:pye-

15 'îOCc; 'îOU o+,µcu xocf. ~n[e: ]cpocvcucr0oct ocu
'îOUc; xocl. hy6vouc; Eµ 7tOCcrL 'îOLc; &e:&.'îpotc; 
x_pucrwL cr't"e:cpcX.v(J)L ot' &vopocyoc0(ocv xocl. 

. EUVOLOCV 'î~V d[c;] 'îOV o'ijµov, 07tWc; <pLÂO
'îLµwV'îOCL xocl. ol ,X)..)..oL 7te:pl. 'î~V 7tOÂLV doo-

20 'îEc; O't"L o o'ij [µoe;] 'îLµOCL 'îOUc; ocyoc0ouc; &v
opocc;· ocvocyp&.~oct of: Touc; ~ye:µ6vocc; 'îO ~fi-

, [ '„ '1']' ' - ' ' cptcrµoc e:Lc; <J'îlj/\OCc; o uo XOCL <J'ilj<JOCL 'î"t)µ µe:v 
[E ]v 'î'ijL ocyo p [oct 7tp Jo 'î-ljc; <J'îCOCc;, 'î~V OE 7tp0 'îOU 
[~ ]wµou 'îOU ~L[oc;] _'îOU IloALEWc;. 

Ligne 2: il manque le patronymique de Theocritos. Les dernieres lettres des li
gnes 9-11 sont tombees, mais ii est aise de les completer. II en est de meme des 
quelques signes abîmes par frottement aux lignes 12-13, 15, 18, 20. - Ligne 22: 
l:THAA~ a completement disparu, mais la restitution ne fait point de doute. 
- Ligne 23, encore qu'a demi efface, l:TOAI: est encore visible. - Ligne 24: 
I' !1 du debut a moitie casse, mais certain. Les dernieres lettres de ~IO~ sont a 
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peine lisibles. La coupe syllabique est respectee tout au long du texte, fait plutot 
rare dans ~es inscriptions d'Istros decouvertes a ce jour. 

Comme je l'ai deja laisse entendre, nous tenons la une decision de I' Assemblee 
populaire d'Istros, un decret en l'honneur de trois ambassadeurs charges de resoudre 
au nom de la ville deux problCmes de premiere importance interessant Ies rapports 
de la cite avec un chef etranger, - Zalmodegikos, - dont le nom apparaît ici pour 
la premiere fois. On ne nous renseigne pas quant a sa qualite, ni au sujet de son 
appartenance ethnique, mais il est evident quc le personnage devait etre un 
~occn/..eu~ d'une certaine importance, a en juger par la composition de l'ambassade 
qui lui avait ete dcpcchee, et aussi par la naturc des questions en litige. En ce qui 
concerne son origine possible, le seul indice dont nous disposons nous est fourni 
par le nom que lui donne le texte, tres bien conserve sur la pierre. La lecturo en est 
donc assuree et, a supposer meme que la transcription grecque l'ait quelque pcu 
altere, !'element Zalmo- ( que l'on rencontre dans le nom de la principale divinite 
des Getes: Zalmoxis ou Zamolxis 1), tout commc l'element~deg- (atteste de 
differentes manieres dans l'onomastique thrace du sud et du nord du Danube 2, 

nous autorisent a affirmcr qu'il s'agit la d'un Gete, chef d'une union de tribus 
sans doutc importante, s'il faut en juger par l'autorite que lui attribue le texte et 
qui lui fournit l'occasion de traiter avec ses partenaires non seulement a cgalite, 
mais en quelque sortc de superieur a inferieur. 

Cette premiere question resolue de maniere plausible, unc autre a laquelle il 
nous faut tâcher de repondre concerne le territoirc sur lequel Zalmodegikos exen;ait 
son pouvoir, autremcnt dit la region ou etaient etablis ses sujets. Sur ce point encore 
Ies indications du texte sont insuffisantes, si bien qu'a premiere vue il paraît impos
sible de decider si cette region doit etfe cherchee au nord ou au sud du Danube, en 
Valachie ou en Dobroudja. Pour la premiere hypothese plaide le passage du texte 
ou, vantant Ies meritos des ambassadeurs, on nous dit qlie pour parvenir au but 
ils ont du « traverser un pays enncmi, en affrontant des dangers sans nombre » 
(otoc „~~ Ttof..eµloc~, TC!Xv,oc x[vouvov {moµdvocv-rz;). Cette maniere de s'expri
mer semble convenir a un deplacement long et perilleux, tel qu'a du etre au 111-e 
siecle le voyage entrc Istros et la rive gauche du fleuvc, soit quc lcs ambassadeurs 
aient suivi la voie de terre, plus directe et plus courte, soit qu'ils aicnt prefere la 
voie d'cau - plus longue, mais plus commode - suivant la pratique des marchands 
habitues depuis des siecles a remonter le Danube vers l'intericur des terres getiques 3 ., 

Toutefois, dans cette interpretation, on ne comprend guere ou l'on comprend a 
peinc la nature des rapports de Zalmodegikos avec Ies habitants de la cote, pas 

1 Sur, la forme exacte du nom, aiMi que sur l'etymologie ct Ies problcmes se rattachant 
ă. son interpretation correcte, cf. I.. I. Russu, dans ASIC, V, 1944-1948, p. 84-102 (avec 
la bibliographie plus ancienne). 

8 Cf. Ies noms de p·ersonne Degis (Martial, V, 3, 1), ~ie:yii; (Dion Cassius, LXVII, 
7, 2), de:yicr•lcuv (Histria, IV, no 20, col. I, 12), rapportes par 1. I. Russu au radical dher,yh 
(bruler) (Limba traco-dacilor, Ilucarest, 1959, p. 64). De meme le toponyme .:locye:i( ?) 
(village du territoire d'Istros: I. Stoian, Dacia, N.S. III, 1959, 375) et, avec quelqne doute, 
etant donnl\ que la forme en paraît corrompue, le nome peonien Ee:pµo- ou z,pµo8(ye:crTO~ (Diod., 
XXI, 13), qu'il faut lire Zermodigestes sclon G. G. Matecscu, ED, I, 1923, p. 83, no 1 (mais 
cf. Ies observations de C. Daicoviciu, AISC, II, 1933-193'i, p. 179). 

a Of. Pârvan, Dacia. An outline of the Early civilizations of the Carpalho-Danubian 
countries, Cambridge, 1928, p. 85-86. 
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plus qn'on n'entrevoit l'cxplication d'un aussi impressionnant nombre d'otagcs, 
dont le sejour au milieu des Gctes n'a pu avoir d'autre raison que celle de garantir 
le respect d'accords importants pour Ies Grccs aussi bien que pour Ies Barbares. 

De tcls accords ne pouvaient normalement s'etablir qu'entre voisins ayant des 
interets communs, ct cela a dfi etrc le cas de Zalmodegikos ct des habitants d'Istros. 
si l'on pense aux conditions historiques de l'epoque hellenistique, lorsque la posses
sion d'une xwpoc faisait un devoir a la colonie des bords du lac Sinoe de s'assurer 
sinon l'amitie, du moins la neutralite des chefs de tribu de la region avoisinantc. 
Dans cet ordre d'idees, unc page de Polybc reproduite et commentee par moi dans 
une etude anterieure 1 jette une lumiere_ suggestive sur Ies relations existant entrr 
une ville comme Byzancc, interessee dans l'exploitation d'un territoire aussi vastP 
qnc fertile, et Ies Thraces voisins, diriges par des chcfs presses de fairc usagc de leur 
forcc pour accroîtrc !curs richesscs. « Ils (h•s Byzantins) habitent une contrce des 
plus fertile, - cerit l'historien de Megalopolis, - mais ·quand ils l'ont cultivee, 
qu'ellc porte des fruits abon<lants et magnifiqucs, Ies barbares surviennent, cn detrui
scnt une partic, ramassent ct emportcnt le reste; ct Ies Byzantins ne regrettent pas 
seulemcnt !curs pcincs et leurs frais, mais aussi la perte de !curs splendides rccoltes, 
qu'ils ne pcuvcnt se consokr de voir ainsi saccagecs » 2. Et a un autre endroit 3 : 

<1 Si, par un vigonreux effort, ils parvienncnt a triompher une fois de !curs ennemis, ils 
ne peuvent ccpcndant Ies mettrc hors d'etat de recommencer, tellement Ies Thraces 
ont d'hommcs ct de chefs. Quand ils cn ont Yaincu un, trois autres plus redou
tables vicnncnt Ies attaquer jusque chcz eux. C'cst en vain qu'ils concluent des traites 
et consentent a payer des tributs: cc qu'ils accordcnt a l'un suffit a leur susciter cinq 
au tres ennemis: o uTe: yc< p, rcoc poccrxe:uoccr& µe:vo L xoct x pocTf, crocv-re:c; oc\nwv dmxrcoc~, 
cX.rco-rp[~occr8ocL TOV rc6kµr,v dd -;-e: dcr[, OLOC ';"O TCA~8oc; --:wv ox"ACJJv x.oct 't"WV 
8uvoccr-;-wv. 'E&v Te: yiXp E:voc; rce:pLyzv<JJv-rocL, Tpe:~c; E:m~oc[vcumv E:rct -rwv -rou-r<JJv 
xw pocv OCAAO L ~ocpu7e: pr, L ou•dcr-:-oci. Koct [! Yjv 0uo' e:i'.~ocv-;-e::; xoct cruyxoc7oc~4v-r~c; 
de; q:i6pcu: x:xt cruv8·fixocc; cJio~v rcoLoucrL rcJ.fov. ""Av y:Xp E:vt rcp6CJJv-;-oc( -rL, 
rce:v-;-ocr.J.occr[rn:; OL' ocuTo -rcu-ro rcoJ.e:µLc.uc; e:up[crx.r. um. 

Au cours de l'epoque hellenistique, des situations comme celle decrite par Polybe 
ne se sont naturcllement pas averees uniquement aux alentours de Byzance, non plus 
qu'entre Ies seuls Thraces et Ies Grecs du rivage occidental de la mer Noire. On 
en constate de semblables entre Ies colonies de la cote septentrionale et Ies Scythes, 
dont le developpement social et economique differait a peine de celui des Thraces 
aux III - 1°r siccles avant notre ere. A ce point de vue, le temoignage du decret 
en l'honneur de Protogene 4 est des plus revelateurs. Au sujet des rapports existant 
au III" siecle entre Ies habitants d'Olbia ct un ~occrLJ.e:uc; de la steppe, Saitapharnes, 
ce texte fournit des preeisions du plus haut Miteret, touchant Ies obligations 

1 Histria şi Callatis în sec. I II -II î.e.n„ dans Contribuţii la istoria veche a Romîniei, 
p. 26 sqq. 

2 Hisl., IV 45. 
8 Hisl., IV 45, 7-8. Cf. OG I 339, Iigncs 53 ss.: T6 -re: lku-re:pov 7toi:pa.x'.l.·~Oe:l~ yuµva.crta.px'ijcra.t 

(scil. Menas, Menetis fii.) \m€µEtvev EV xa.tpoî~ 8ucrx6'.l.ot~, -re:0AEtµµ€vwv ~µ[wv) E:!; hwv 
7tAEt6vw11 8tii TE Toc~ 0pa.Lxlou~ E:m8poµoc~ xacl Tou~ 7tEpmTiivTa.~ T~\I 7t6At\I r.o'.l.€µou~, E:v ot~ 
ci.r.1Jx01J µ1:11 TOC ci.7to TWV ci.ypwv 7tiillTOC, <Xcr7tOpo~ 8E: ~ 7tAdO"T"IJ xwpa. lyevETO, a.t T' E:myE
v6µE\l(U xa.Toc TO cruvEJ(E~ ci.cpoplou T„u crhou d~ ci.7topla.11 xa.Toc xotv6v TE Tov 8'ijµo11 iJya.yov xa.0' 
l8la.v TE !!xa.crTov TWV 7tOALTw11. 

4 IOSPE 12, 32 = Syll.3 4%. 
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pecuniaires des premiers envers le « protecteur », dont le role a du certainemcnt se 
borner a assurer aux Grecs la librc jouissance du territoire appartenant a la ville, 
de meme que la circulation des personncs et des biens dans la zone soumisc a son 
controle. En echange de ces garanties, Olbia etait obligee de verser au roi (probable
ment aussi aux chefs de son entourage) des sommes appreciables, en statercs d'or, 
que le document designe euphemistiquement du nom de oc7ipoc 1• 

Ce n'est bien entendu pas le moment d'insister sur Ies relations d'Olbia avec 
Sai:tapharnes ou Ies chefs de moindre envergure que le decret en l'honneur de Proto
gene appelle simplement crY.YJ7tnuxct. Par contre, ce que jene puis me dispenser de 
relever, c'est le fait que Ies tributs a peine mentionnes etaicnt vcrses a des dates 
fixes, en vertu d'un accord formel, et que si dans certains·cas S.ai:tapharnes lui-m:· me 
se presentait sous Ies murs d'Olbia e7tt &e:pocm:[ocv ( comme s'cxprime le texte grec), 
a d'autres moments Ies habitants de cette viile etaient tenus de lui expCdier son du 
a sa residence de la steppe (~OC"cr[A.e:toc), non sans quelque pcine assurcment ct non 
sans avoir a supporter des frais supplementaires 2• 

Pour en revcnir au texte qui retient notre attention, il me semble que son ana
lyse peut etre reprise avec plus de chances d'en dcgager la signification, si l'on tient 
comptc, d'une part, du fait qu'au III-c sirele Istros disposait d'un territoire de la 
mcme ctcndue que ccux attestes vers la meme epoque pour Torni ct Callatis 3, d'autre 
part, de la circonstance que pour transformer cette possesion virtuelle en possession 
reelle la viile Ctait obligec d'avoir recours soit a une armee capable de faire face a 
n'importe quelle menace du dehors, soit a des accords durables - sinon avec tous 
scs voisins, du moins avec Ies plus puissants. Pour ce qui est de la force armee, 
bien que Ies informations dont nous disposons ne soient guere nombreuses, on peut 
soutenir, je crois, qu'elle n'etait ni tres importante, ni permanente 4• Formre essen
tiellcment d'une milice levee et armec cn cas de peril (peut-etre, exccptionnellement, 
d'un corps d'auxiliaires recrutcs parmi Ies «bar hares» habitant la xc:ipoc 5), la force 
militaire dont pouvait disposer Istros n'etait certaincment pas capable de lui assurcr 
une superiorite sur des cnnemis aussi nombreux que braves 6 , pour qui la gucrre et 
Ies expeditions de pillages faisaient partie de leurs occupations ordinaires 7 . Mais la 
cite disposait encore d'une autre ressource, puisqu'elle pouvait conclure des accords 
permanents avec le plus puissant parmi Ies chefs des Getcs, ses voisins, afin de rachcter 

1 Lignes 11, 34, 44. 
2 Lignes 42, 45, 84. 
3 Jusqu'a present, la .plus ancienne information sur Ies :x:wpcu de certaines cites de la 

Dobroudja se lit chez Memnon, qui, rappelant la guerre entre Torni et Callatis (vers !'an 260 avant 
notre ere), precise que ces deux villes avaient une frontiere commune (m:pl T6µe:wc; Tou 
iµ7top(ou ... o To'Lc; KocAIXTL<Xvo'Lc; liµopov :ijv), maniere de s'exprimer qui serait inconcevable 
si l'historien n'entendait parler des territoires respectifs (FHG, III, p. 537, fragm. 21). 

' A Ia faveur des informations fournies par un important decret d' Apollonie du Pont 
decpuvert a Istros, eette question vient d'etre une fois de plus examinee par D. M. Pippidi et 
E. Popescu, Les relations d'Istros et d'Apollonie du Pont a l'epoque hellenistique, dans Dacia, 
N. S., III, 1959, p. 235-258. 

n Cf. le passage significatif du decret en l'honneur d' Agathoklcs, fils d' Antiphilos, cite 
dans Ovidiana. Recherches sur Ovide publilles a l'occasion du bimillenaire du poete, Paris 1958, 
p. 389: )..-x~C:::.v T[wv Te: 7î]oAL't"WV t[0e::>..]6ndtc; cr't"pomchocc; xocl cruvcpe:uy6v[Twv ~oc]p~ocpwv de; TÎjv 
7t6ALV K't"A. 

6 Herodote, IV, 93: I'ihoct ... 0p1Jlxwv t6vTe:c; iiv3p1JL6TocToL ... 
1 ••• 't"O ~we:LV OC7t0 7tOAEµou KIXL A'l)LcrTUO<; KOCAALcr't"OV - cerit Hcrodote, V, 6, parlant 

des Thraces en general. 

https://biblioteca-digitala.ro



60 D. M. PIPPIDI 8 

non seulement la tranquillitc indispensablc a l'exploitatioil paisible des x:t..-YjptL 
de scs citoycns, mais aussi le droit de librc circulation dans des regions ou les marchan
dises arrivecs du Sud egecn etaient d'une vcnte plus aisee et ou les Grecs eux-memcs 
pouvaient SC procurcr des quantitcs suppJemcntaires de cerealcs, sans par]er d'es
c]aves et d'autres matieres premiercs 1. 

Il est a pcine necessaire de preciscr quc des arrangcmcnts de ce genrc etaient 
conclus avant tout en faveur des marchands de la cote. Mais il est tout aussi juste 
d'ajouter qu'aux beneficcs de cc commercc partidpait, dans unc mesure toujours 
plus grande, !'aristocratic des tribus, a laquelle des echanges avcc les Grecs pcrmet
tait de mcttre cn valeur le surplus de produits dont ellc se trouvait disposer, 
ce qui, cn lui pcrmcţtant d'amasscr des tresors, hâtait un proccssus deja ancien 
de differenciation economiquc ct sociale, dont on a dit non sans raison qu'il dcvait 
aboutir aux premiercs formes de rclations esclavagistes au sein de la population 
autochtonc de la Dobroudja 2 • 

A cc qui precede vicnt s'ajoutcr un autre fait qu'il convient de ne pas perdrc 
de vue, a savoir que - des la fondation de la colonie - la pechc dans le delta du 
Danube avait constitue une occ.npation csscnticlle des habitants d'Istros. Sale ou 
marine, le poisson pris dans le bras du fleuve quc Ies anciens appelaient llzuxri 
etait exporte vers Ies ports de la Grece metropolitainc cn de tclles quantitcs qu'un 
document officicl du Ier sieclc de notre ere affirme qu 'a la date respective la peche 
representait (C presquc l'unique source de rcvenu de la ville »: crxzoriv EXdV"IJV µ6V"IJV 
dwt.L -r-Yj::; 7t6~z@; 7tp6croociv. 3 S'il cn est ainsi, on s'explique micnx cc passagc du 
decret que son laconismc reud prcsque inintelligible et ou, a propos des scrviccs 
rendus a la viile par les trois ambassadcurs, nous lisons qu'ils etaicnt parvenus a 
convaincre Zalmodegikos <ca restitucr an pcuplc Ies rcvcnus » (-:occ; 7tpocr6oou [ c;] 
O"UVE7tZLO"OCV cX7tOOOUVOC[L oc]u,0v 1&lL o·ljµc.n). 4. Vcnant apres Ies indications rcla
tives a la libcration des otages (brnµtcrOCVTO Touc; oµfipou~, 6v-:-oc(c;) îtAdtu::; 1j 
€~~xov"oc), la phrasc quc je vicns de citcr pourrait significr qu'un tel resnltat 
avait ete obtenu sans cntraîner de frais pour la communaute, en cc sens que - au 
licu d'exiger unc compensation pecuniairc pour Ies Histriens rendus a leurs foycrs 
- le chef getc se serait contente de lcs mcftre en liberte sans rachat. L'cxamen du 
texte cxclut toutefois cette interpretation, avant tout pour le motif quc - fus
sent-ils soixantc ou · davantage - lcs individus rclaches par Zalmodegikos n'e
taient certainement pas des captifs ( oc~zµ:x:f..co-ru), mais des otagcs ou des garants 

1 Un exemple de ce genre d'accord nous est offert par l'interessante inscription de Mesam
bria publiee en 1950 par nalabov (maintenant IGB, I, 307), qui permet de comprendre qu'au 
cours des annees ayant suivi immediatement la mort de Lysimaque (280-2~0, selon Mihailov) 
ii existait, entre cette viile et un r:iixcnAE•J<; des Orlrysr.;, Sadalas, une entente a caractere .de traite, 
ayant ponr but la r{,glementation paisiblc <lcs conflits d'intfrets snrvenus entre Ies deux parties. 
Sile texte complet de cc-tte otLoAoylix s'etait conspn'(', no., connaissances au sujet rles 'Situations 
de droit et de fait pouv;111t snrgir <lans Ies relations entre une 7tOAL<; et un chef indigene seraient 
bien plus nombreuses. Meml' fragmcntaire, ce docnmcnt n'en constitue pas moins une preuve 
precieuse de la communaut{, d'interets qui - partout dans le monde pontique - devait 
conduire a un rapprochemcnt cntre Ies colonistes Grccs ct lc!f habitants de toujours du territoire 
CQlonise. 

1 Em. Condurachi, dans SCIV, II, 2, 1951, p. 52. 
~ Lettre du gouverneur de Mcsie, Flavius Sabinus, adrcssce aux autorites d'Histria et 

reproduite comme annexe du Mcret de M'. L:tberius Maximus, en date du 25 octobre 100 
(SEG, I, 329, lignes 20-21; cf. D. M. Pippidi, Dacia, N. S., II, 1958, p. 245-246). 

' Lignes 11-13. 
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(ofL1Jpot). Les deux termes ne sont nullement equivalents ct, supposer que l'auteur 
de la proposition ou Ic redacteur dn decret aurait employe OfL~ptuc; au sens 
d'oclzfLotAchc,u;, ce serait l'accuser d'une confusion ou d'une ignorance que ne trahit 
aucun autre passage du texte. Cctte observation vaut egalement pour le substantif 
7tp6cro3o<;, qui, en bon grec, signifie « revenu, source de revenus » 1, et qui n'a donc 
pu etre pris au sens du mot MTpo'V, generalement employe pour exprimer la 
notion de rachat ou de dedommagement offert en echange d'un prisonnier 2• 

Des lors, l'interpretation selon laquelle les services rendus par les ambassadeurs 
a la cite se seraient bornes au rapatriement sans debours d'un certain nombre de 
prisonniers doit etre ecartee avant tout pour des considerations de lcxique. Elle doit 
l'etre encore du fait de l'importance des recompenses votees a cette occasion aux 
trois ambassadeurs, qui depassent les·louanges banales dues a des negoeiateurs dont 
l'habilete aurait permis a la cite d'economiser une certaine somme d'argent. Pour 
que l'inscription des titulaires du decret - ct aussi de leurs descendants, sans 
limite de temps .-- au nombre des bienfaiteurs de la cite ait eu lieu dans les condi
tions prescrites; pour que leur couronnement lors des spectacles du theâtre ait ete 
votc, comme il ressort du texte, il faut croire que lei! ncgociations menee a bien etaient 
d'une importance vitale pour tous les habitants d'Istros, qu'elles concernaient les 
sources majeures de revenus de la cite: l'cxploitation du territoire rural et la peche 
dans le fleuve. Ce n'est qu'ainsi que les honneurs accordes aux ambassadeurs parais
sent proportionnes a l'importance des services rendus, c'est seulement dans ces con
ditions que l'expression cX7to3ou'VOC.L TWL a-~fLCuL --;-Q:~ 7tp(;cr63ou; acquiert sa veritable 
signification. 

Jene pense pas que l'on puisse s'etendre davantagc sur la portec d'un document 
dont il m'est deja arrive de noter la concision. Tout au plus co~vient-il d'ajouter 
quelques observations touchant le nombre des otages dont les personnes etaient 
censces garantir l'execution de l'accord que nous postulons. 

L'habitude d'assurer le respect d'un traitc en livrant au partcnaire un certain 
nombre de sujets choisis etait a ce point repandue dans l'antiquite qu'il. peut sembler 
vain d'en parler. Dans Ies cite::; de la Grece, on la rencontre des l'epoque archaique 
et dans les situations Ies plus inattendues. Des tyrans comme Anaxilas et Pisistrate 
livrent ou exigent des otagcs, ]'un pour garantir sa bonne foi, l'autre pour se mettre 
a l'abri d'intrigues eventuelles 3 . A l'epoque classiquc, d'une 7t0AL; a l'autre, l'exe
cution ponctuelle des cru"Vffijv.oc.L est garantie par un nombrc plus ou moins grand de 
citoyens, selon le caractere des ·partcnaires ct l'importance des intercts cn jcu 4. A 

1 Dans une acccption gen6rale, 7tp6cro8oc; est cmployc pour indiquer la totaliM des reve
nus d'une cite, a la diffcrence des differents termes se rapportant chacun a un impot bien 
defini ou a une sourcc determinee de revenu, pour l'interpretation desquels, cf. A. Andrcades, 
A History of Greek Public Finance, Cambridge Mass., 1933, I, p. 126 sqq. 

I 2 Cf. Syll 8., 588, li~nes 68 et suiv.: To1)c; 81: ... Gdx_µxAwTouc; .-ouc; MLA7Jcrlwv zocp1~6µi;voc; 
o 8'ijµac; o Mxyv~-rwv ~8wx~v [ &v ]zu Ail-rpou 'Po8lmc; · -rouc; 8E: ov-rocc; cxtxµcxAw-rouc; 7tcxpdc -roi:c; 
t81w-rcxtc; Mcxyv[~]TW\I ... EXAu-rpoucr6oct l\l&:yv·r,-rcxc; ... II en est de meme a Histria, dans le 
decret en l'honneur d'Aristagoras: ncriv IH TWV ITOA€L1"C~V e:[tc;] M-rpcx 7tpo·n6dc; !:8e:t~e:v ecxu-rov 
1tpoc; 7t~acxv oc7t&:v-r7Jcrtv -rwv crcp~o[µO:]vwv e:uoµd).·IJ-rov (Syll. 8 , 708, ligncs 14-16). 

8 Herodote, l/ist., I, 64; VI, 165. 
4 Syll 8., 64 (Athcncs-Chalcis); 89 (Athenes-Bottiaion); 112 (Athcnes-Selymbrie). 

Encore plus significatif au point de vue du probleme quc nous etudions, Ic decret par lequel la 
Ligue acheenne (>rntvov -rwv 'Axcxlwv) accorde la proxenic et autres privilcges a dix otages 
originaires de differentes citcs de la Beotie et de la Phocide (Syll. 8 , 519 = SGDI, 1636). 
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cet egard, Ies information fournics par Thucydide au sujet des pourparlers enta
mes par Nicias avec Ies Syracusains, cn vue de la conclusion d'une paix apres l'echec 
de la fameuse expedition de 415, prescntent une importance singuliere, en ce sens 
que, la clause principale de I' acord comportant le payement par Ies Atheniens d'une 
forte somme d'argent, on voit le general vaincu proposer aux adversaires de leur 
remettre un hoplite pour chaque talent convenu, et cela jusqu'au payement integral 
de l'indemnisation: µezpt (. i'.i a' ocv .iX x.pf.µoc•OC &.7toa-dl7j, &v8pocc; awm:w 'A6"1j
VOCLWV oµ~pouc;, evoc x.oc-:iX •cL.ocnov. l 

Ce mode de garantir des obligations apparaît tout aussi repandu a l'epoque 
hellenistique - qu'il s'agisse d'accord conclus entre souverains ou de conventions 
entre un roi et une cite de la Grece metropolitaine ou coloniale. Corupte tenu de 
l'inegalite des forces, celle qui le plus souvent doit assumer la charge de fournir des 
gages, c'est, comme on pouvait s'y attendre, la 7to/..tc; 2• En depit de la rarete des 
documents, il ne manque cependant pas d'exemples de la situation contraire, celle, 
je veux dire, ou c'est un roi ou un chef puissant qui s'engage a livrer des otages pour 
garantir ses obligations envers une ville grecque. Un bon exemple d'un pareil etat 
de choses nous est offert par une inscription fragmentaire d' Apollonie du Pont, 
d'ou il appert qu'au III• siecle av. notre ere un ~occrt/..e:uc; thrace, Cotys, - sur lequel 
on aimerait etre mieux renseigne - confiait aux Grccs en qualite d'otage son propre 
fils, Rhaiscuporis: i~oc7tocrTocJ..dc; u7to Tou TiocTpoc; x.oc6' 6µ ~ pe:tocv 3 • 

Quels qu'aicnt etc Ies motifs ayant pousse le roi a prendre cette decision, du 
point de vue de la recherche que nous poursuivons ii suffira de faire observer 
que, d'apres Ies usages en vigueur non seulement dans le monde grec, mais dans 
le monde ancien tout entier 4, son comportement n'a rien d'exceptionnel. De 
meme, rapportee aux conditions de la Dobroudja au III• siecle, telles qu'elles 
commencent a nous etre connues grâce aux plus recentes decouvertes epigra
phiques, l'attitude des habitants d'Istros livrant comme otages a Zalmodegikos un 
assez grand nombre de leurs concitoyens ne doit nullement nous surprendre. Ce 
qu'il faudrait plutot etablir, c'est la nature de l'accord qui liait la viile au chef 
gete et Ies evenements qui l'auront rendu necessaire. Malheureusement, si a la 
premiere de ces questions on peut essayer de repondre, comme je viens de le faire 
dans la premiere partie de mon expose, lorsqu'il s'agit d'indiquer Ies circonstances 
au milieu desquelles a du etre conclu le traite, il me paraît difficile d'avancer une 
hypothese plausible. Jusqu'a ce que de nouveaux documents pareils a celui que 
nous editons nous aient apporte des informations dont nous manquons encore 
cruellement; jusqu'a ce que la publication d'un texte aussi important que le decret 

1 VII, 83. 
2 OGI, 751, ligne 5 (Attalos II aux autorites d'Amblada): ... 8µ1Jpi Te: uµwv OC7t'OA'J6ijvcn 

(-fi~LO'J<W.V o[ mxp' uµwv 7tpe:cr(3e:•JTetl ... ) ; cf. Jigne 15 ... &:mD.uc;et 8€ KetL 8µ1JpOC uµwv. 
3 IGB, I, 389 (avec Ies commentaires de l'Miteur, G. Mihailov). 
4 Dans cet ordre cl'idees, qu'il suffise de rappeler le role important des otages ( obsides) 

dans Ies relations des diffCrentes tribus celtiques entre elles, ou entre elles et Cesar, au cours 
des guerres de conquete de la Gaule. Ne pouvant citer Ies passages - tres nombreux - inte
rcssant cette question, je me contente de mentioner seulement Ies chapitres du De bello Gallico 
oii est indique, ffrt-ce approximativement, le nombre d'otages exiges par Ies ltomains selon Ies 
circonstances: I, 31 ( obsides nobilissimi cuiusque liberos poscere) ; II, 5 ( principumque liberos 
obsides ad se adduci iussit) ; 13 ( obsidibus acceptis primis ciuitatis) ; 15 ( sexcentos obsides 
poposcit); V, 4 (cum ducenlis obsidibus uenire iussit); 20 (his imperat obsides quadraginta); 
VI, 4 (obsidibus imperatis centum); VII, 11 (sexcentos obsides dari iubet). 
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en l'honncur d' Agathokles nous aura permis de mieux connaître la configuration 
politiquc de la Dobroudja aux prcmieres annees du II0 siecle, la scule chose que 
nous puissions faire, c'est de faire observer qu'a une epoque oii, selon l'opinion 
generalemcnt admise, Ies Celtes de Thrace auraient contr6le Ia Peninsule des 
Balkans toute entiere, jusqu'a l'embouchure du Danube 1, un chef gcte dtî nord
ouest de la Dobroudja, Zalmodegikos, disposait d'assez de puissance pour imposer 
sa loi a une cite comme Istros, - peut-etre aussi aux autres colonies grecques du 
littoral, - sans rencontrer de resistance et sans paraître beaucoup se soucier de 
l'autorite nominale ou effective des souverains qe Tylis 2 • 

D'autres informations fournies par notre document concernent l'organisa
tion ou la topographie d'Istros a I'epoque hellenistique, aussi prendrai-je la liberte 
d'ajouter quelques eclaircissements a leur sujet. Pour commenccr, un mot sur Ies 
~yeµ6vi::c;, mentionnes aux lignes 21 et suiv. commc des magistrats specialement 
charges de surveiller la gravure et l'exposition du decret. Apres la publication 
dans Histria I (n-os 3 et 7) de dcux inscriptions interessant ce probleme; apres 
l'amendement a cette occasion du decret fragmentaire edite par Pârvan dans 
Histria IV, no. 4; enfin, et surtout, apres l'etude consacree cn 1955 a la consti
tution d'Istros a l'epoque preromaine 3, j'estime pouvoir etre bref au sujet d'un 
college relativement bien connu aux historiens des colonies grecques de la 
Dobroudja. Bien qu'on ne sache toujours pas a quel moment il a ete cree et 
jusqu 'a quclle epoque il a dure (Ies inscriptions qui le mentionnent <latent toutes 
des IIl0 

- II" siecles av. notre ere); bien qu'il ne soit pas non plus clairement 
etabli si ses attributions etaient d'ordre militaire ou civil, du moins peut-on consi
derer comme certain que parmi Ies missions dont il etait ordinairement charge 
figurait la publication des decisions de I' Assemblee. Comme je l'ai deja fait 
observer a une autre occasion, tout incompatible qu'apparaisse unc telle occupa
tion avec Ies obligations normales d'un college militaire, cette situation n'est pas 
sans analogie dans Ies cites grecques de l'epoque hellenistique "· C'cst pourquoi, 
sans autremcnt insister a ce sujet, je passe aux indications du texte concernant 
Ies endroits de la viile oii devaient etre exposes Ies deux exemplaircs du decret 
honorifique. 

Pour ce qui est du premier, la decision, on l'a vu, ordonnait de le placer 
[e]v "t'~L &yopii[t 7tp]o "t'~c; (noiic;. Ce qu'on nous apprend de la sorte, c'est que -
pareille a tout 7t6f..tc; de type classique - lstros n'etait pas depourvue de ce centre 
politique et economique qui, d'Homere a la fin du monde antique, n'a cesse de 
porter le nom d' &yo poc 6 • Par ailleurs, celle-ci etant en general la zone monu-

1 Cf. Camille Jullian, Histoire de la Gaule 18, Paris, 1926, p. 303, n. 2; H. Hubert, 
Les Celtes depuis l'epoque de La Tene et la civilisation cellique, Paris, 1932, p. 52; R. Vulpe, 
Histoire ancienne de la Dobroudja, p. 84. 

2 Afin de prcciser le caractere et Ies Iimites du pouvoir politique exerce par Ies successeurs 
de Comontorius dans Ies Balkans, ii n'est pas inutile de rappeler la guerrc menee par Byzan
tion contre Callatis pour la possession du port de Torni, peu de temps aprcs l'installation des 
Celtes en Thrace, sans que ces derniers aient essaye d'empecher un conflit dont Ies suites ne pou
vaient pourtant leur etre indifferentes (Memnon, frg. 21 = FHG, III, p. 537). Au sujet du 
deroulement des hostilites, en general, cf. maintenant D.M. Pippidi, Contribuţii la istoria veche 
a Rornîniei, p. 14 sqq„ ou l'on trouvcra la bibliographic de Ia. question. 

3 Contribu/ii la istoria veche a Romîniei, p. 45 sqq„ et plus particulierement, p. 48-51. 
4 A titre d'exemple, OGI, 81, ligne 23: ci11ocypci~1n -r63e: -ro ~~qnaµ-x -rouc; 7to:Asµ:ipzouc;„. 
5 Roland Martin, Recherches sur !'agora grecque, Paris, 1952. 
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mentale par excellence de n'importe quelle cite, et compte tenu du fait que 
suivant une regie qui ne comporte pas d'exception I' ocyo px mentionnee par 
le decret etait ornee d'un portique, l'indication que je viens de reproduire merite 
de retenir notre attention dans la mesure ou elle constitue une information pre
cieuse sur le plan d'ensemble d'lstros a un moment important de son develop
pement economique et urbanistique. 11 est a peine neccssaire de. rappeler, en 
effet, que jmiqu'a ce moment - abstraction faite des revelations sporadiques 
fournies par Ies sondages pratiques dans la plaine situee a l'ouest de l'enceinte 
d'epoque eonstantinienne - nos connaissances des monuments d'lstros prero
maine se reduisent aux decouvertes faites dans la zone sacree de la cite 1, la ou 
Ies fouilles des dix dernieres annees nous ont mis pour la premiere fois en presence 
de bâtiments datant des epoques classique et hellenistique: le temple attribue 
a Aphrodite 2 et celui du Grand Dieu 3 • Sans perdre de temps a discuter leur 
valeur artistique, dont nous n'avons pas a nous occuper a cette place, il suffira 
de noter que ces decouvertes nous font connaître a peine un des centres de la 
vie publique d'lstros, situe dans le voisinage immediat de la mer. Un autre vient 
de nous etre revele par l'indication du decret, laconique mais explicite, suivant 
laquelle au 111° siecle av. notre ere lstros etait pourvue de l' ocy'.lp& tradition
nelle, entouree de bâtiments a destination politique ou administrative, dont 
l'emplacement dans l'ensemble de la cite etait determine par des motifs objectifs 4• 

Faute d'indications concernant !'aspect urbanistique d'lstros au cours de la 
periode archaique, et aussi parce que Ies lignes de son developpement ulterieur 
ne nous sont connues qu'imparfaitement, il ne nous est pas loisible d'indiquer, 
fîit-ce approximativement, l'emplacemcnt de I' ocyopx au 111-e siecle. Pour Ies 
memes raisons, nous ne saurions dire si lstros a continue a se developper orga
niquement, - j'entends: en l'absence de tout plan ordonnateur, - ou si des 
destructions partielles ou totales, survenues dans des circonstances inconnues, 
auront permis aux habitants de rebâtir leur cite suivant Ies principes fonctionnels 
chers aux constructeurs et aux urbanistes de l'epoque hellenistique 5• Aussi long
temps que des deeouvertes que nous attendons, et auxqucllcs nous croyons, n'au
ront pas cnrichi nos connaissances a ce sujet, la posnibilite de faire avancer la discus
sion sur un point aussi important de l'histoire monumentale de la cite reste prati
quement exclue. Tout au plus peut-on hasarder l'hypothese qu'entre le centre 
civil et la zone sacree d'lstros il a du y avoir une certainc distance, a cn juger 
par la clause du decret prescrivant qu'un second exemplaire de ce texte flit expose 
a proximite de l'autel de Zeus Polieus. 

Cette deniere indication risquait de rester pour nous tout aussi impenetrable 
que la premiere, si un heureux hasard n'avait fait que la stele qui nous a conserve 
le texte flit trouvee a l'endroit meme ou elle avait ete expose, a quelques pas 

1 D. M. Pippidi, <lans Histria I, p. 231-238; cf. MCA, IV, 1957, p. 10-16; V, 1959, 
p. 283-286; VI, 1959, p. 265-274. 

2 D. M. Pippicli, Der soyenrinnte Aphrodite/empel zu lstros, dans EAF, VI, 1959, p. 72-83. 
3 G. Bordenachc ct D. M. Pippidi, Un temple du 0zo~ Mtyxi; a Istros, dans BCH, 

LXXXIII, 1959, 2, p. 455-465. • 
4 Voir la thesc de Roland ·Martin, citce ci-dc,;sus p. C3, n. 5, ct, du meme auteur, L' Urba-

nisme dans la Grece antique, Paris, 1956, p. 80-81, 266-275. _ 
6 Cf., dans le livre de Roland Martin, [} ['rbanisme dans la Grece anti1ue, tont le chapitre 

II: L'ecole milesienne et l'urbanisme fonctionnel (p. 97 -126). 
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seulement de l'autel hier encore anonyme, maintenant identifie grâce a l'inscrip
tion que nous commentons. Cette circonstance - tout a fait exceptionnelle dans 
le milieu archeologique d'Istros, ou Ies documents epigraphiques ont ete trouves 
le plus souvent a de tout autres cndroits que ceux ou ils avaient ete places a 
}'origine - doit etre saluec avcc d'autant plus de satisfaction qu'a n'en pas 
doutcr le culte de Zeus Polieus comptait parmi Ies cultcs Ies plus importants 
de la cite et qu'un document insigne - le decret cn l'honncur d'Aristagoras, fils 
d'Apatourios - mentionnc le sacerdocc de cette divinite parmi Ies dignites de 
caractere religicux rcvetucs par l'evergetc vers le milieu du 1•• sieclc av. notre 
ere: dLo:; TOU IloALewc; iivocAoc~wv O"Te<:pocvov xoct le:pYJcr&µe:voc; e:uocpfoTctlc; U7t0 7taVTWV 
E7tYJviJ6YJ TWV 7tOAzL-rwv I. 

Les lignes quc je vicns de citcr laissent planer unc ccrtainc inccrtitude sur 
la qucstion de savoir si le ministere d'Aristagoras s'exen,;ait aupres d'un temple 
ou simplcmcnt aupres d'un autcl. Ce petit probleme pcut maintcnant rcccvoir 
unc solution, en ce sens quc l'autel a proximite duquel a ete decouvcrt le decret 
cn l'honncur des trois ambassadeurs semble avoir ete l'uniquc siege du culte 
du Pere des dicux, non pas - assurement - parce qu'une divinite honorec d'un 
voc6c; n'eut pu rccevoir en mcmc tcmps l'hommage d'un ~wµ6c;, mais pour le 
simple motif quc siala date de la redaction du decret l'autcl en questionn'avait 
ete que l'annexe d'un sanctuaire, cc document ·ne se serait pas exprime, commc 
il le fait: 7tpo TOU [~ ]wµou TOU dL[oc;] TOU IloALew:;, mais, a coup sur: EV TWL 
le:pwL Tou dLoc; Tou IloALewc;. 

Et maintcnant, pour finir, qu'on veuille bien me pcrmcttre une dcrniere 
remarquc. On connait la dispute prcsquc seculaire suscitee par l'inscription con
servce au monasterc de Dragomirna, dont la mysterieuse provenancc a preoccupe et 
preoccupe periodiquemcnt lcs specialistcs de l'epigraphie grccque 2• L'auteur de ces 
pagcs s'cst recemment trouve dans la situation de prcndrc lui aussi attitude dans ce 
probleme controverse, en presentant des arguments cn favcur de la these selon 
laquelle le document a du etre transporte en Bukovine non pas d'Apollonie ou 
d'Olbia, comme on Tadmet le plus souvent, mais selon toute vraisemblance 
d'Istros 3 • Sans vouloir rcvcnir sur une demonstration a laquelle j'aurais pcu de 
chose a ajouter, je tiens a rappeler que du nombrc des argumcnts invoques dans 
mon etude l'absence d'un seul pouvait ctre consideree comme grave, a savoir 
- ctant donne quc dans le decret mysterieux ii est question du couronnement 
du titu,laire dans un theâtrc - la preuve qu'a Istros, a l'epoque hellenistique, un 
theâtre n'a pas seulement existe, mais a encore servi a des ceremonics du genre 
de celle mentionnee par le texte. En presence de cette situation, ct en depit du 
fait que Ies fouilles poursuivies depuis bientOt un demi-sieclc n'ont pas reussi a 
identifier dans l'ensemble des ruines des vestiges capables de contribuer a la solu
tion du probleme, je n'hesitais pas a ecrire, en m'appuyant sur tont une serie 
d'indices convergents: «le moment n'est pas loin ou - que ce soit a partir d'un 

1 Syll3 , 708, lignes 19-21. Pour la date attribuee dans le texte a cet important document, 
D. M. Pippidi, dans Dacia, N. S. I, 1957, p. 165-177. 

2 AEM, XI, 1887, p. 66, no.· 141 = Sylla., 707. La bibliographie plus ancienne de cette 
question, chez O. Fiebiger, JOAI, XIV, 1911, Beibl. col. 71 sqq.; pour la phase recente des 
discussions, v. la note suivante. 

3 Die Herkunft des Beschlusses zu Ehren Epikrates, Sohnes des Nikoboulos, dans JOAI, 
XLIII, 1956, Beibl. col. 63-76 ( = Contribuţii la istoria veche a Romîniei, p. 113-122). 
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document epigraphique ou par la decouverte du monument lui-meme - l'on 
aura la preuve qu'un theâtre a reellement existe a Istros, et cela de tout temps» 1 . 

L'attente n'a pas ete longue, le vmu forme en 1956 vient d'etre exauce. 
A la ligne 16 du texte que j'acheve de commenter, au sujet du couronnement 
pour merites exceptionnels des trois ambassadeurs et de leurs descendants, il est 
dit clairement que cette ceremonie devait avoir lieu ... EfL noccrL TCJL~ .S-e:&-rpCJL~: 
<ia l'occasion des spectacles (annuels) du theâtre ». Pour que de tels spectacles s'y 
soient deroules, il fallait toutefois qu'Istros possedât un local approprie. Et puisque 
l'existence dans cctte ville d'un theâtre ne saurait desormais etrc mise en doute 
(pas plus, d'ailleurs, que celle de l'habitude d'y couronner Ies e:ue:py1hou), 
!'argument le plus puissant qu'on ait jusqu'ici invoque contre ]'origine histriennc · 
de l'inscription de Dragomirna perd sa valabilite 2• 

Ainsi, l'histoire mouvementee de la Dobroudja dans l'antiquite s'enrichit 
d'un document dont la portee exacte reste a etablir 3 . De son cote, la chronique 
des etudes d'epigraphie pontique enregistre, non sans satisfaction, la clOture d'un 
de ces debats longtemps poursuivis, dont le prolongement mettait au defi le 
travail ardu et delicat, passionnant et lourd de responsabilites qu'est l'ceuvre 
de reconstitution du passe. 

1 JOAI, XLIII, 1!)56, Beibl. 76 = Contribuţii. . . p. 122. 
2 Cf. toutefois Ies fortes reserves de J. et L. Robert, dans REG, LXVIII, 1955, p. 241 

et LXXII, 1959, p. 212. 
8 La dctermination de la provenance n'est qu'un des problemcs importants que pose l'etude 

de ce document. Un autre en est la fixation de la date exacte, au sujet de laqnelle (vers !'an 
100 av. notre ere) l'opinion de la plupart de ceux qui s'en sont occupes ne me semblc guere 
satisfaisante. Personncllement, comme je !'ai cerit bricvement dans le travail cite a la note 
3 de la page precedente, je penche pour la premiere moitie du JIIe siccle avant notre ere. Mais 
ii en decoule des conseqnenccs dont !'examen peut et doit faire J'.objet d'une etude a part. 
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